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Préambule 

L'Office fédéral de la santé publique (OFSP) est responsable de la lutte contre les maladies trans-

missibles qui menacent la santé de la population. L'Office fédéral de sécurité alimentaire et des 

affaires vétérinaires (OSAV) veut garantir que l'eau potable et l'eau qui entre en contact avec le 

corps humain ne mettent pas la santé en danger. Les causes de la tendance à la hausse du 

nombre de cas de légionellose sont très diverses et la lutte contre les légionelles est à l’agenda, 
non seulement en Suisse, mais dans de nombreux pays occidentaux.  

Les recommandations « Légionelles et légionellose », publiées pour la première fois par l'OFSP 

en 1999 et mises à jour en 2005 et 2009, ont rencontré un grand intérêt, aussi bien auprès des 

autorités cantonales que des milieux intéressés. Avec l'établissement de bases légales pour l'eau 

de douche et l'eau des bains bouillonnants au niveau fédéral, il a été décidé de réviser ce docu-

ment, en tenant compte des connaissances scientifiques les plus récentes. 

Ces recommandations s'adressent à des publics aussi différents que les médecins, les labora-

toires cantonaux, les propriétaires de bâtiments ou les installateurs sanitaires. Elles permettent à 

l'OFSP et l'OSAV de sensibiliser l'ensemble des acteurs concernés. En effet, il est important que 

chacun prenne ses responsabilités afin de réduire les risques liés à ces bactéries ubiquitaires et 

de diminuer les cas de maladie en Suisse.  

Nous vous adressons les versions consolidées de ces modules consacrés aux légionelles. Beau-

coup de temps, d'engagement et de discussions ont été nécessaire pour la réalisation de ce 

document. Plusieurs experts et diverses autorités ont participé à cette révision. Les thèmes as-

sociés aux légionelles et à la légionellose sont complexes. Par ce travail, nous espérons vous 

fournir une vue d'ensemble de cette problématique.   

Nous tenons à remercier les nombreuses personnes qui ont participé à cette révision et vous 

souhaitons une bonne lecture.  

Pascal Strupler     Hans Wyss 

 

  
Directeur OFSP     Directeur OSAV 
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Introduction 

Ce qui a changé depuis la publication de 2009 

Depuis 2009, les données épidémiologiques de l'OFSP ont montré que l'évolution du nombre de 

cas de légionellose est de plus en plus préoccupante. Ces annonces ont plus que doublé en 

Suisse entre 2008 et 2017, passant de 219 à 464 cas. Cette évolution du nombre de cas enre-

gistrés ne concerne pas que la Suisse, mais aussi beaucoup d'autres pays.  

Au niveau fédéral, la révision de la loi sur les denrées alimentaires de 2014 a permis de considé-

rer l'eau non seulement comme une denrée alimentaire, mais également comme un "objet usuel" 

entrant en contact avec le corps humain. Cette nouvelle définition a permis de fixer des valeurs 

maximales pour la teneur en légionelles dans l'eau qui peut être respirée sous forme d'aérosols, 

à savoir l'eau de douche et l'eau des bains bouillonnants accessibles au public. Des valeurs 

maximales ont été fixées comme suit : il s'agit de concentrations en légionelles de 1000 CFU/l 

(Colonies Formant une Unité) pour les douches et de 100 CFU/l pour les bains bouillonnants ou 

les bains de vapeur. Ces valeurs concernent essentiellement les bâtiments publics, l'eau des 

installations privées n'est pas concernée par ces dispositions légales. 

Nouvelles tâches des autorités de surveillance 

L'exécution du droit alimentaire est du ressort des autorités cantonales. A ce titre, les laboratoires 

cantonaux sont habilités à mener des contrôles dans les bâtiments publics, basés sur leur propre 

analyse du risque. Les autorités cantonales peuvent donc exiger des mesures correctives pour 

les situations non-conformes. 

Valeur des recommandations 

Ces recommandations n'ont pas de valeur légale. Elles sont une aide pour lutter contre la proli-

fération des légionelles, mais le but de cette démarche peut aussi être garanti par d'autres 

moyens que ceux qui sont décrits dans les différents modules. Ces recommandations aident 

d'une part à respecter les exigences légales. De l'autre elles donnent aussi des conseils pour 

mieux maîtriser des domaines qui ne sont pas règlementés, comme par exemple les installations 

de traitement de l'air. 

Comment lire ces recommandations ? 

Ces modules, rédigés pour la plupart pas les experts des différents domaines, reflètent de ma-

nière succincte les connaissances actuelles. Ces chapitres peuvent être lus indépendamment les 

uns des autres, en fonction des informations qui y seront recherchées. De ce fait, la lecture de 

l'ensemble peut donner lieu à des répétitions, sachant que les auteurs ont prêté une attention 

particulière à la cohérence du document dans son entier. Les personnes intéressées se référeront 

à l'abondante littérature citée en lien avec les sujets traités. 
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Module 17 Analyse microbiologique de l’air dans les bâtiments bé-
néficiant d’installations de traitement d’air 
 
Dans le cadre du conditionnement d’air et de la climatisation, le traitement de l’air constitue un élé-
ment de confort dès lors qu’il est bien conduit et régulièrement contrôlé. En effet, s’il existe des la-
cunes ou des insuffisances dans la chaîne du traitement de l’air, tout spécialement dans le domaine 
de la maintenance/nettoyage, le facteur de confort se transforme en facteur de risque aussi bien pour 
l’homme que pour le matériel. Il est donc essentiel de pouvoir disposer d’une méthodologie permettant 
des contrôles répétés donnant une image représentative de l’état des installations et débouchant, le 
cas échéant, sur des mesures correctives adaptées aux divers types de situations rencontrées. 
Les analyses microbiologiques - quantitatives et qualitatives - d’échantillons d’air prélevés de façon 
strictement standardisée à différents niveaux de la chaîne de traitement de l’air, apparaissent, à 
l’heure actuelle, comme une des techniques de dépistage d’anomalies sur le circuit d’air. Le dépistage 
bactérien ne saurait bien évidemment être exhaustif: l’isolement spécifique de Legionella spp. n’en fait 
pas partie. En effet, la recherche ne vise que les bactéries poussant sur des milieux ordinaires, non 
enrichis, et présentant un intérêt pour le personnel, voire le matériel présent, dans les locaux desser-
vis par l’unité de traitement d’air. 

L’étude comparative des résultats obtenus sur une même installation permet de déterminer 
d’éventuelles zones défectueuses (quantification et identification bactérienne). 
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Figure 19-A Protocole de réalisation des analyses microbiologiques de l’air traité 

 

Détermination de points représentatifs de l’unité de traitement d’air

Prélèvement des échantillons d’air
· Biocollecteur pour le recueil de 500 litres d’air en 5 minutes

· Prise perpendiculaire au flux

· Transport à 30 °C

· Milieux de dénombrement bactérien et fongique

· Milieux électifs et/ou  sélectifs (Micrococcaceae, 

Enterobacteriaceae, Pseudomonaceae, …)

Incubation

Bactéries

35/37 °C x 72 heures

Moisissures

32 °C x 5 jours

Numération UFC/m
3

Identification

Numération UFC/m
3

Identification morphologique

Etude comparative des résultats (normes internes)

Conclusions pratiques à visées curative ou préventive

directement sur

 
 
N.B. Les résultats d’analyses d’échantillons d’air ambiant (bureaux, usines, cafétérias, etc.) ne sont 
pas représentatifs de la qualité d’un système de traitement d’air, mais dépendent essentiellement du 
personnel présent dans ces locaux et des activités qui s’y déroulent. 

Référence 

­ Société Suisse des ingénieurs en chauffage et climatisation (SICC). Hygiene-Anforderungen 
an Raumlufttechnische Anlagen (uniquement en allemand). 2003-5 ed. 2003. 
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